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tion du « Musee Neuchätelois » nous sommes heureux de

pouvoir en offrir ci-contre la reproduction. « Deux rubans
sont representes, le plus etroit, qui est le premier en date,
reunit les couleurs de Prusse et de Neuchätel. II est ä bandes
successives noire, blanche (couleurs prussiennes), rouge et
jaune (au centre), anciennes couleurs neuchäteloises. Le
second ruban, plus large, posterieur de quelques annees

(1836), est a bände centrale blanche, avec bords noir et

jaune, inversement repetes de chaque cöte du blanc. Ce

dernier ne fut pas le ruban officiel, mais parait avoir ete une
affirmation des tendances royalistes de quelques Neuchätelois.

» (Note du Musee Neuchätelo.is. Annee 1899, p. 276.)

Henri-A. JACCARD.

I/ABBAYE DE St-MAURICE ET SES DROITS

DE JUSTICE A LAVEY ET A SALAZ

(suite et fin)

V

En tenant compte des sentiments manifestes par les repre-
sentants de la commune, on pouvait esperer que le proces ne

tarderait pas ä prendre fin ä la satisfaction des parties.
Cependant ce n'est que trois ans plus tard que ces dernieres

parviennent ä s'entendre. Et, chose curieuse c'est la
commune qui a le dessous. C'est du moins ce qui ressort de la

piece que voici, datee du 9 fevrier 1738.

« Le Conseil general de l'honorable communaute de Bex

etant congrege ä l'extraordinaire sur la maison de ville, au

son de la cloche, sous la presidence de vertueux et prudent
Antoine-Gabriel Testaz, lieutenant, afin d'entendre les

propositions d'accommodement qui ont fait le sujet de l'assem-
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blee qui s'est tenue au chateau de Monsieur le capitaine-
lieutenant De Roverea, mercredi dernier, cinquieme du cou-
rant. En consequence de la deliberation qui s'est rendue
dimanche dernier par le dit general, sur la production du
mandat d'ajournemient pour Berne, le i3e du courant, date
du i9e jarivier dernier. Inste par le reverend procureur de la

celebre et royale abbaye de Saint-Maurice, pour l'appel
ventillant, ä l'occasion des forets vacantes du Montex.

» Les honorables communiers, apres s'etre separes par
dizains, selon l'ordre usite pour deliberer mürement sur ce,

fait, ont maintenant decrete, apres s'etre de nouveau et plus

pres reflechi, sur les devis de la sentence gouvernale du

30 juin 1735, qui fait le sujet du dit appel, pour eviter ulte-
rieurs frais et importunites ä Leurs Excellences, assavoir

qu'ils se departent entierement du dit appel et se tiennent au

devis de la sentence, offrant consequemment s'acquitter

aupres du dit reverend procureur pour les deniers debourses

au taux que Sa Reverence les a bien voulu moderer, qu'est

cinq cents florins; c'est ce qui est donne pour reponse du dit
mandat d'ajournement, au dit reverend procureur pour con-

duite.
»Ainsi passe dans le dit Conseil general et expedie sous le

sceau du dit sieur president et le seing de moi, notaire

public, appele pour J'absence du secretaire ordinaire, l'an et

jour que dessus. (Signe : J.-P. Ravy).

VI

En 1745, Pierre Veillon, curial de cour et secretaire du

Conseil de Bex, etant oblige de s'absenter souvent pour ses

propres affaires, et ne pouvant plus vaquer assidüment aux

fonctions de ses emplois, supplie le gouverneur des quatre

mandements d'Aigle, pour lors Beat-Sigismond Ougspour-

guer, du Conseil souverain, d'assurer ses divers emplois ä
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son beau-frere, egrege J.-P. Ravy, envers lequel « il est

porte d'une singuliere affection ». Acquiesqant ä cette
priere, le gouverneur etablit le predit « agrege J.-P. Ravy,
du dit Bex, pour curial et secretaire de Bex, pour en jouir
son temps et vie durant avec les memes privileges, benefices

et honneurs que ses predecesseurs en ont joui ». (Afi chateau

d'Aigle, 5 aofit 1715. Sceau du gouverneur. Signe Veillard.
Piece produite en Conseil ä Bex, ä l'ordinaire, le dimanche

15 aofit 1745. L'atteste L. Ruchet, justicier).
A teneur de cette piece, on pourrait conclure que J.-P.

Ravy, tout en demeurant chätelain de Lavey pour le compte
de l'abbaye de Saint-Maurice, avait fixe son domicile a Bex
et cela depuis quelques annees dejä. II resulte, en effet, des

releves de comptes que le chätelain de Lavey avait, en 1722,
achete d'egrege Jacob Genet, chätelain de Bex, des terres en

Bovonnaz avec bätiments. Plus tard, en 1733, par exemple,

J.-P. Ravy procede ä des echanges dans le but sans doute

d'arrondir sa propriete situee au Cropt, propriete qui, selon

toutes apparences, etait le chäteau Feuillet.
L'histoire de cette maison est interessante. En 1604, un

fils de noble Petrenand de Rovereaz obtient pour sa part
des biens paternels « toute la maison de chäteau Folliet et

appartenances au Cropt ». En 1622, noble Claudine de

Rovereaz, fille du predit, vend ä egrege J.-J. Michaud,
notaire et commissaire pour LL. EE. riere leur gouverne-
ment des quatre mandements d'Aigle, la maison du chäteau

Feuillet. En 1652, J.-J. Michaud decede, laisse un fils,

David, qui, cette meme annee, echange la moitie des depen-

dances de chäteau Feuillet avec un nomme Pierre Bron, jure
de la justice de Bex, tuteur et grand-pere maternel de Jeanne

Laurence, fille de J.-Fr. Michaud, notaire ä Bex. Enfin, en

1733, cette maison etait acquise par J.-P. Ravy dans la

famille duquel eile est demeuree jusqu'ä nos jours b

1 Conf. A. Millioud, Histoire de Bex, T. I. 1910.
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VII

Jean-Pierre Ravy, premier du nom, est mort au prin-
temps de 1760. Par suite de ce deces, Jean-Joseph Claret,
abbe de Saint-Maurice d'Agaune, chevalier des ordres de

saint Maurice et Lazare, seigneur des juridictions de Grion
et Lavey, etc., choisit, pour chätelain et chef de police de

Lavey, provide et discret J.-P. Ravy, curial et secretaire du
Conseil de Bex, fils du defunt, lequel aura soin de « conser-
ver nos droits seigneuriaux et de veiller au bien de la

commune, de la veuve et des orphelins ». (Donne ä Lavey,
dans la maison de justice, 29 avril 1760. Sceau abbatial.
D. Monnet, curial.)

Ce meme jour, 29 avril, l'abbe Claret, qui s'intitule ici
seigneur ä Bagnes, Volege, Finio, Chcex, Veraussaz, Grion,
Lavey et autres lieux, fait savoir, par des lettres patentes,

que l'emploi d'un assesseur de son tribunal de Salaz etant
devenu vacant par la mort de Monsieur le chätelain J.-P.
Ravy, il avait trouve bon de le remplacer en la personne

d'egrege J.-P. Ravy, fils du defunt, moderne chätelain de

Lavey, curial de la justice et secretaire du Conseil de Bex.

C'etait une charge ä vie, dont le titulaire preta le serment

entre les mains de l'abbe ä Lavey. (Le grand sceau abbatial,

signature du secretaire du tribunal de Salaz, J.-P. Veillon.)
J.-P. Ravy parait avoir ete si touche des faveurs qui

venaient de lui etre accordees, qu'il se sentit presse d'en

temoigner sa reconnaissance au tres illustre et tres reverend

seigneur abbe. Sa lettre est caracteristique :

« Monseigneur,
» Les obligations que je contracte aujourd'hui seroient

peut-etre au-dessus de mes forces, si je ne trouvois dans

mon zele et ma reconnaissance des ressources capables de me

les faire remplir. Nourri et eleve dans les habitudes de cette
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communaute, je me suis fait un devoir de m'instruire de ses

veritables interets et c'est ä les approfondir comme a les

etendre que mes intentions sont d'y employer tous mes soins.

Je ne m'arreterai pas seulement ä suivre les traces de mes

predecesseurs, mais les imitant dans tout ce qu'ils ont eu de

louable, je redoublerai d'efforts pour aller au meilleur si
possible.

U est vrai que, pour arriver au but, j'ai besoin d'etre se-
conde par Messieurs les Preposes, mes collegues, comme

il est indispensable d'avoir la confiance de tous les membres
de la communaute. Je me la promets des uns et des autres
et je l'attends comme une suite de cette complaisance qu'ils
ont eu de m'appeler par leur nomination ä la place dont

vous voulez bien, Monseigneur, m'honorer aujourd'hui. Que
ne puis-je, tres illustre et tres reverend seigneur, donner

essor aux sentiments de mon coeur pour vous marquer dans

ce jour toute l'etendue de la gratitude que je dois aux bien-
faits de votre tres illustre reverence. Dans tous les temps,

ma famille a ete avantageusement distinguee par les

seigneurs abbes, vos illustres predecesseurs de glorieuse
memoire, et je reunis toutes ces faveurs dans le plus haut

degre qu'il soil possible de les recevoir.

Mais, Monseigneur, quelque vives et sinceres que soient

les assurances de l'hommage que je fais de vos bontes, dai-

i gnez ne pas desapprouver le silence que je m'impose sur vos

eloges tant merites; le respect seul me retient.
D'ailleurs oü serait l'ingrat dans cette communaute dont

le coeur ne celebrät pas, comme il le doit, le rare bonheur

dont nous jouissons, d'avoir pour notre Illustre Seigneur
celui qui ne marque son autorite que par des graces »

Ici, l'auteur de la lettre adresse un vibrant appel ä ses

collegues et au peuple, en les invitant a joindre leurs vceux

aux siens pour la precieuse conservation de l'abbe, en lui
montrant une obeissance absolue et un soin attentif ä main-
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tenir l'ordre. II termine par le vceu que tous les seigneurs
abbes, successeurs de l'actuel, marchent sur ses traces et
deviennent comme il Test « l'objet de l'amour respectueux de

ses fideles jurisdictionnaires et maintiennent l'etat de la

Prelature au degre eminent ou il l'a mise aupres des souve-

rains, en particulier aupres de LL. EE. de Berne, nos souve-
rains seigneurs. Amen »

Evidemment, J.-P. Ravy, deuxieme chätelain de ce nom,
etait un homme satisfait. II n'avait pas ä se plaindre de son

sort et tous les honneurs lui arrivaient ä la fois. — Cette

meme annee 1760, l'avoyer, Petit et Grand Conseil de la

ville et republique de Berne, faisaient choix du « vertueux,
notre eher et feal J.-P. Ravy », pour capitaine de la ire com-

pagnie du 4e bataillon du regiment d'Aigle, dont la milice

se prenait dans la milice du dit Aigle (sceau de la Republique

et signature du secretaire d'Etat J.-Rod. Lerber. Pour
traduction A. Du Four. Donne ä Berne dans l'assemblee du

Grand Conseil, 2 juin 1760).

VIII

La revolution helvetique mit brusquement fin aux antiques
droits de justice de l'abbaye de Saint-Maurice sur la

commune de Lavey. Dejä anterieurement, soit eo 1637 et 1671,

par exemple, l'abbaye avait cesse de posseder des biens-

fonds, avec des revenus et des droits feodaux, a Ollon,

Gryon et Oron.
Mais presentement encore, l'abbe de Saint-Maurice, depuis

1840 eveque de Bethleem, a la juridiction episcopate sur
les paroisses de Salvan-Vernayaz avec Finhaut, Chcex,

Lavey, etc.

En janvier 1798, le Conseil de sürete de Bex, agissant
aussi bien dans l'interet de la commune de Lavey que dans

son propre interet, « s'empressa de mettre la main sur les
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proprieties que possedait l'abbaye de Saint-Maurice dans la
commune; ordre notifie au citoyen Antoine Veillon, receveur
de la dite abbaye, lequel a promis de s'y conformer. II envoya
aussi une garde au pont de Saint-Maurice avec ordre au
citoyen TEscher, inspecteur du pont, de preter obeissance au
corrfmandant de cette garde, de remettre ä celui-ci ses

rapports comme ci-devant, de lui remettre egalement les clefs
des portes du pont1. » L'une de ces portes faisait face au

territoire de Lavey. Le procede auquel s'etait arrete le
Comite de sürete de Bex avait un caractere positivement
revolutionnaire, mais, precisement, on etait alors en pleine
revolution et c'est ainsi que prenait fin un regime qui, tout
legal qu'il etait en principe, n'en presentait pas moins quel-

que chose d'anormal. A cette date, l'abbe de Saint-Maurice
etait Gaspard Esquis qui, succedant en 1795 ä l'abbe A. de

Cocatrix, remplit cette charge jusqu'ä sa mort arrivee en

1808.

IX

Jean-Pierre Ravy est mort en 1781. Aucun de ses quatre
fils n'herita de ses charges et de ses honneurs, mais ils con-

serverent la propriete de leur pere ä Bex. Dans Facte de

partage, fait le 19 aofit 1786, sous le sceau de tres noble et

tres honore seigneur Nicolas-Alexandre de Wattewille,
seigneur de Mollens, gouverneur des quatre mandements

d'Aigle (notaire Frederic Aviolat), le chateau Feuillet fut
at tri hue au troisieme des fils, Henri-Isaac, ancien negociant
ä Saint-Petersbourg et Lyon. Apres lui, cette antique

demeure passa entre les mains de son fils Georges, negociant
ä Naples. Ce dernier etant decede sans posterite masculine,

cette branche des Ravy s'est eteinte, mais le chateau Feuillet

est -devenu la propriete de la veuve de Georges, nee Sophie

1 Revue historique vaudoise, 1908, p. 70.
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Golaz, qui en a joui jusqu'ä sa mort survenue en 1879, et
en a fait heritier son neveu,M. Charles Golaz, decede lui-
rneme en juillet 1910, a Bex.

Peu auparavant, on avait eu l'idee, ä chateau Feuillet,
d'ouvrir des coffres qui paraissaient etre fermes depuis un

temps immemorial. On decouvrit alors qu'ils contenaient
nombre de vieux documents, sur parchemin ou sur papier
ordinaire, relatifs a des faits tels que les relations entre
l'abbaye de Saint-Maurice et les communes de Bex et Lavey,
aussi bien que les rapports existant entre cette rneme abbave

et plusieurs de ses chätelains de la famille Ravy. Selon toutes

apparences, les membres de cette famille qui se sont succede

comme officiers judiciaires de l'abbaye, avaient pris l'habi-
tude de conserver par devers eux le double, ou tout au

moins la copie, des pieces officielles qui leur passaient par
les mains. II n'y aurait eu lä rien d'extraordinaire, et ce

sont precisement quelques-unes de ces pieces qui nous ont
fourni la matiere des pages qui precedent. J. CART.

DOUBLE DE TRANSACT

pour Noble or Vertueux
Humbert Crousaz, de Prela&, Citoyen de Lausanne

fait
avec Noble &• Genereux

Benjamin Rosset, seigneur de Prilly, et

Conseiller ä Lausanne.

Du 16juin ijii.1
Pour terminer toutes les difficultes qui se presentaient

entre Noble et genereux Benjamin Rosset, seigneur de

Prilly, Conseiller ä Lausanne & capitaine des Vassaux pour

1 Communique par M. William de Charriere de Severy, ä
Valency.
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